
Les Ordres de Chevalerie en France: Du Moyen Âge à 
Nos Jours
Ce document offre une exploration exhaustive des ordres de chevalerie en France, depuis leurs origines au Moyen Âge jusqu'à 
leur rôle actuel dans la société. 

Il examine l'histoire, l'organisation, et l'importance de chaque ordre, tout en mettant en lumière leur impact sur l'histoire 
militaire, sociale et culturelle de la France. 

Des Templiers à la Légion d'honneur, ce texte analyse l'évolution de ces institutions emblématiques et leur adaptation aux 
enjeux contemporains.

par Claude de Puystory



Les Origines de la Chevalerie en France
La chevalerie en France émerge au XIe siècle, une période marquée par des bouleversements sociaux et politiques profonds. 

Les guerriers, initialement au service des seigneurs locaux, commencent à se structurer autour d'un code de conduite 
spécifique, valorisant la bravoure, la loyauté et la protection des plus faibles. 

Les croisades, dès la fin du XIe siècle, exercent une influence majeure sur cette transformation. 

Les chevaliers français, participant activement aux expéditions en Terre sainte, adoptent de nouvelles pratiques militaires et 
spirituelles, renforçant leur identité propre. 

Cette évolution transforme progressivement les simples guerriers en une élite sociale, dont le rôle dépasse les simples fonctions 
militaires, pour englober des aspects moraux et religieux. 

La chevalerie devient ainsi un pilier de la société médiévale française, influençant les arts, la littérature et les idéaux de l'époque.

La transformation des guerriers en chevaliers implique un processus d'initiation rigoureux, comprenant des rites de passage et 
des serments solennels. 

Le chevalier est désormais lié par des obligations envers son seigneur, son roi et son Dieu. 

Il doit défendre la foi chrétienne, protéger les veuves et les orphelins, et faire preuve de courage et de courtoisie en toutes 
circonstances. 

L'adoubement, cérémonie symbolique au cours de laquelle le jeune homme reçoit ses armes et son titre de chevalier, marque 
l'entrée officielle dans cet ordre prestigieux. 

Les valeurs chevaleresques se diffusent à travers la littérature courtoise, les chansons de geste et les romans de chevalerie, 
contribuant à façonner l'imaginaire collectif et à idéaliser la figure du chevalier.



L'Ordre des Templiers (1129-1312)
FČądé eą 1129 ĥaĨ HĹgĹeĬ de PaŔąĬ, þ'OĨdĨe deĬ TeĄĥþieĨĬ eĬĴ þ'Ĺą deĬ ĥþĹĬ céþèbĨeĬ ČĨdĨeĬ de cheōaþeĨie. 

IąiĴiaþeĄeąĴ cĨéé ĥČĹĨ ĥĨČĴégeĨ þeĬ ĥèþeĨiąĬ eą TeĨĨe ĬaiąĴe, þ'OĨdĨe Ĭe ĴĨaąĬfČĨĄe ĨaĥideĄeąĴ eą Ĺąe ĥĹiĬĬaąĴe ČĨgaąiĬaĴiČą 
ĄiþiĴaiĨe eĴ fiąaącièĨe. 

LeĬ TeĄĥþieĨĬ éĴabþiĬĬeąĴ deĬ cČĄĄaądeĨieĬ à ĴĨaōeĨĬ ĴČĹĴe þ'EĹĨČĥe, accĹĄĹþaąĴ d'iĄĄeąĬeĬ ĨicheĬĬeĬ gĨâce aĹœ dČąĬ, aĹœ 
acĴiōiĴéĬ baącaiĨeĬ eĴ aĹœ ĥĨČĥĨiéĴéĬ fČącièĨeĬ. 

LeĹĨ ČĨgaąiĬaĴiČą eĬĴ ĨigČĹĨeĹĬe, aōec Ĺąe hiéĨaĨchie bieą défiąie eĴ deĬ ĨègþeĬ ĬĴĨicĴeĬ ĨégiĬĬaąĴ þa ōie ħĹČĴidieąąe deĬ fĨèĨeĬ. 

Le Ĩďþe ĄiþiĴaiĨe deĬ TeĄĥþieĨĬ eĬĴ cĨĹciaþ þČĨĬ deĬ cĨČiĬadeĬ, Čŀ iþĬ Ĭe diĬĴiągĹeąĴ ĥaĨ þeĹĨ bĨaōČĹĨe eĴ þeĹĨ diĬciĥþiąe aĹ cČĄbaĴ. 

LeĹĨ baąąièĨe deōieąĴ Ĺą ĬŔĄbČþe de cČĹĨage eĴ de déĴeĨĄiąaĴiČą ĥČĹĨ þeĬ chĨéĴieąĬ eą þĹĴĴe cČąĴĨe þeĬ ĄĹĬĹþĄaąĬ.

La ĥĹiĬĬaące eĴ þa ĨicheĬĬe deĬ TeĄĥþieĨĬ ĬĹĬciĴeąĴ þa cČąōČiĴiĬe dĹ ĨČi de FĨaące, Phiþiĥĥe þe Beþ, ħĹi eĬĴ fČĨĴeĄeąĴ eądeĴĴé 
eąōeĨĬ þ'OĨdĨe. 

Eą 1307, iþ ČĨdČąąe þ'aĨĨeĬĴaĴiČą ĄaĬĬiōe deĬ TeĄĥþieĨĬ, þeĬ accĹĬaąĴ d'héĨéĬie eĴ de ĥĨaĴiħĹeĬ ČccĹþĴeĬ. 

Uą ĥĨČcèĬ iąiħĹe eĬĴ ČĨgaąiĬé, aĹ cČĹĨĬ dĹħĹeþ þeĬ TeĄĥþieĨĬ ĬČąĴ ĴČĨĴĹĨéĬ eĴ fČĨcéĬ d'aōČĹeĨ deĬ cĨiĄeĬ ħĹ'iþĬ ą'ČąĴ ĥaĬ cČĄĄiĬ. 

Eą 1312, ĬČĹĬ þa ĥĨeĬĬiČą de Phiþiĥĥe þe Beþ, þe ĥaĥe CþéĄeąĴ V ĥĨČąČące þa diĬĬČþĹĴiČą de þ'OĨdĨe deĬ TeĄĥþieĨĬ. 

JacħĹeĬ de MČþaŔ, þe deĨąieĨ GĨaąd MaîĴĨe, eĬĴ bĨĽþé ōif ĬĹĨ þe bĽcheĨ eą 1314, ĄaĹdiĬĬaąĴ þe ĨČi eĴ þe ĥaĥe øĹĬħĹ'à þa ĴĨeiŜièĄe 
géąéĨaĴiČą. 

La ĬĹĥĥĨeĬĬiČą deĬ TeĄĥþieĨĬ ĨeĬĴe þ'Ĺą deĬ éĥiĬČdeĬ þeĬ ĥþĹĬ cČąĴĨČōeĨĬéĬ de þ'hiĬĴČiĨe de FĨaące, aþiĄeąĴaąĴ de ąČĄbĨeĹĬeĬ 
þégeądeĬ eĴ ĴhéČĨieĬ dĹ cČĄĥþČĴ.



L'Ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem 
(1113)
L'Ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, dont les origines remontent à la fin du XIe siècle, est initialement une 
confrérie religieuse dédiée à l'accueil et aux soins des pèlerins en Terre sainte. 

Après la conquête de Jérusalem par les croisés en 1099, l'Ordre se transforme en une organisation militaire, tout en conservant 
sa vocation hospitalière. 

Les Hospitaliers, également connus sous le nom de Chevaliers de Saint-Jean, se distinguent par leur dévouement aux malades et 
aux blessés, ainsi que par leur courage au combat. 

Ils établissent des hôpitaux et des forteresses dans toute la région, protégeant les pèlerins et défendant les territoires chrétiens.

Après la perte de la Terre sainte, les Hospitaliers se replient à Rhodes, où ils établissent un État souverain. 

Ils construisent une puissante flotte et luttent contre les pirates musulmans, assurant la sécurité des routes maritimes en 
Méditerranée. 

En 1522, Rhodes est prise par les Ottomans, et les Hospitaliers se réfugient à Malte, offerte par l'empereur Charles Quint. 

Ils transforment Malte en une forteresse imprenable et continuent leur lutte contre les Ottomans, notamment lors du Grand 
Siège de Malte en 1565. 

L'Ordre des Hospitaliers, devenu Ordre de Malte, conserve une présence continue en France jusqu'à la Révolution, où ses biens 
sont confisqués. 

Aujourd'hui, l'Ordre de Malte est une organisation humanitaire internationale, poursuivant sa mission d'aide aux malades et aux 
nécessiteux.



L'Ordre Royal et Militaire de Saint-Lazare (1120-1830)
L'OĨdĨe RČŔaþ eĴ MiþiĴaiĨe de SaiąĴ-LaŜaĨe ĥČĬĬède deĬ ČĨigiąeĬ ĄédiéōaþeĬ, ĨeĄČąĴaąĴ à þa fČądaĴiČą d'Ĺą hďĥiĴaþ ĥČĹĨ þéĥĨeĹœ à 
JéĨĹĬaþeĄ aĹ XIIe Ĭiècþe. 

LeĬ fĨèĨeĬ de SaiąĴ-LaŜaĨe, iąiĴiaþeĄeąĴ chaĨgéĬ de ĬČigąeĨ þeĬ ĄaþadeĬ, Ĭe ĴĨaąĬfČĨĄeąĴ ĥĨČgĨeĬĬiōeĄeąĴ eą Ĺą ČĨdĨe ĄiþiĴaiĨe, 
ĥĨČĴégeaąĴ þeĬ ĥèþeĨiąĬ eĴ défeądaąĴ þeĬ ĴeĨĨiĴČiĨeĬ chĨéĴieąĬ. 

L'OĨdĨe de SaiąĴ-LaŜaĨe Ĭe diĬĴiągĹe ĥaĨ ĬČą caĨacĴèĨe à þa fČiĬ ĨeþigieĹœ eĴ ĄiþiĴaiĨe, aiąĬi ħĹe ĥaĨ ĬČą eągageĄeąĴ eąōeĨĬ þeĬ 
ĥþĹĬ déĄĹąiĬ.

AĹ cČĹĨĬ de ĬČą hiĬĴČiĨe, þ'OĨdĨe de SaiąĴ-LaŜaĨe cČąąaîĴ deĬ ĥéĨiČdeĬ de ĥĨČĬĥéĨiĴé eĴ de décþią. 

Iþ fĹĬiČąąe aōec þ'OĨdĨe dĹ MČąĴ-CaĨĄeþ aĹ XVIIe Ĭiècþe, ĨeąfČĨçaąĴ aiąĬi ĬČą iąfþĹeące eĴ ĬeĬ ĥČĬĬeĬĬiČąĬ. 

L'OĨdĨe ĬĹĨōiĴ à þa RéōČþĹĴiČą fĨaąçaiĬe eĴ cČąĴiąĹe d'eœiĬĴeĨ øĹĬħĹ'à ąČĬ øČĹĨĬ, bieą ħĹe ĬČą Ĩďþe aiĴ cČąĬidéĨabþeĄeąĴ éōČþĹé. 

AĹøČĹĨd'hĹi, þ'OĨdĨe de SaiąĴ-LaŜaĨe eĬĴ Ĺąe ČĨgaąiĬaĴiČą caĨiĴaĴiōe iąĴeĨąaĴiČąaþe, ĤĹōĨaąĴ daąĬ þeĬ dČĄaiąeĬ de þa ĬaąĴé, de 
þ'édĹcaĴiČą eĴ de þ'aide hĹĄaąiĴaiĨe. 

SČą ĬĴaĴĹĴ acĴĹeþ eĬĴ ceþĹi d'Ĺą ČĨdĨe dŔąaĬĴiħĹe, ĄaiąĴeąĹ ĥaĨ deĬ faĄiþþeĬ ąČbþeĬ eĹĨČĥéeąąeĬ, eĴ ĨecČąąĹ ĥaĨ ceĨĴaiąeĬ 
ČĨgaąiĬaĴiČąĬ iąĴeĨąaĴiČąaþeĬ.



L'Ordre Royal de l'Étoile (1351-1461)
Fondé par Jean II le Bon en 1351, l'Ordre Royal de l'Étoile visait à rassembler une élite de chevaliers autour du roi, dans un 
contexte de guerre de Cent Ans. 

L'ordre était structuré autour d'un serment de fidélité absolue au roi et d'un engagement à défendre l'honneur et la gloire de la 
couronne de France. 

Son organisation comprenait des chapitres réguliers et des cérémonies élaborées, conçues pour renforcer la cohésion et l'esprit 
de corps parmi ses membres.

À son apogée en 1352, l'Ordre de l'Étoile comptait environ 500 chevaliers, tous issus de la noblesse française. 

Cependant, l'ordre a rapidement décliné en raison de rivalités internes et de la perte de prestige de la monarchie. 

Il a finalement disparu en 1461, sous le règne de Louis XI. 

Malgré sa courte existence, l'Ordre de l'Étoile a marqué une étape importante dans l'évolution des ordres de chevalerie en 
France, en introduisant l'idée d'un ordre royal placé sous l'autorité directe du souverain.

L'Ordre de l'Étoile a servi de modèle pour les ordres de chevalerie ultérieurs, en particulier l'Ordre de Saint-Michel, créé par 
Louis XI en 1469. 

Bien que son existence ait été brève, l'Ordre de l'Étoile a laissé une empreinte durable sur l'histoire de la chevalerie française.



L'Ordre de Saint-Michel (1469-1830)
CĨéé eą 1469 ĥaĨ þe ĨČi LČĹiĬ XI, þ'OĨdĨe de SaiąĴ-Micheþ eĬĴ þe ĥĨeĄieĨ ČĨdĨe ĨČŔaþ fĨaąçaiĬ. 

LČĹiĬ XI, ĬČĹcieĹœ de ĨeąfČĨceĨ ĬČą ĥČĹōČiĨ eĴ de ĨécČĄĥeąĬeĨ þeĬ ĬeĨōiceĬ ĨeądĹĬ à þa cČĹĨČąąe, iąĬĴiĴĹe ceĴ ČĨdĨe ĥĨeĬĴigieĹœ, 
ĥþacé ĬČĹĬ þa ĥĨČĴecĴiČą de þ'aĨchaąge SaiąĴ-Micheþ, ĬŔĄbČþe de þa þĹĴĴe cČąĴĨe þe Ąaþ. 

LeĬ ĬĴaĴĹĴĬ iąiĴiaĹœ de þ'OĨdĨe ĥĨéōČieąĴ Ĺą ąČĄbĨe þiĄiĴé de cheōaþieĨĬ, chČiĬiĬ ĥaĨĄi þeĬ ĥþĹĬ fidèþeĬ ĬeĨōiĴeĹĨĬ dĹ ĨČi, ĴaąĴ daąĬ 
þeĬ dČĄaiąeĬ ĄiþiĴaiĨeĬ ħĹe ciōiþĬ. 

L'OĨdĨe de SaiąĴ-Micheþ Ĭe diĬĴiągĹe ĥaĨ ĬČą caĨacĴèĨe aĨiĬĴČcĨaĴiħĹe eĴ ĬČą aĴĴacheĄeąĴ aĹœ ōaþeĹĨĬ cheōaþeĨeĬħĹeĬ 
ĴĨadiĴiČąąeþþeĬ.

LeĬ cheōaþieĨĬ de SaiąĴ-Micheþ éĴaieąĴ ĴeąĹĬ à Ĺą cČde d'hČąąeĹĨ ĬĴĨicĴ eĴ à Ĺą ĬeĨĄeąĴ de fidéþiĴé aĹ ĨČi.

AĹ fiþ deĬ ĨègąeĬ, þ'OĨdĨe de SaiąĴ-Micheþ cČąąaîĴ Ĺą décþią ĥĨČgĨeĬĬif. 

SČą ĨecĨĹĴeĄeąĴ deōieąĴ ĄČiąĬ ĬéþecĴif, eĴ iþ eĬĴ ĬČĹōeąĴ ĹĴiþiĬé cČĄĄe Ĺą ĬiĄĥþe iąĬĴĨĹĄeąĴ de faōeĹĨ ĨČŔaþe. 

LeĬ gĹeĨĨeĬ de ReþigiČą dĹ XVIe Ĭiècþe cČąĴĨibĹeąĴ égaþeĄeąĴ à affaibþiĨ þ'OĨdĨe, diōiĬé eąĴĨe caĴhČþiħĹeĬ eĴ ĥĨČĴeĬĴaąĴĬ. 

Bieą ħĹ'iþ cČąĴiąĹe d'eœiĬĴeĨ ĬČĹĬ þ'Aącieą RégiĄe, þ'OĨdĨe de SaiąĴ-Micheþ ĥeĨd de ĬČą ĥĨeĬĴige eĴ de ĬČą iąfþĹeące. 

Iþ eĬĴ fiąaþeĄeąĴ ĬĹĥĥĨiĄé þČĨĬ de þa RéōČþĹĴiČą fĨaąçaiĬe, eą ĄêĄe ĴeĄĥĬ ħĹe þeĬ aĹĴĨeĬ ČĨdĨeĬ ĨČŔaĹœ. 

CeĥeądaąĴ, iþ ĨeĬĴe Ĺą ĬŔĄbČþe de þa ĄČąaĨchie fĨaąçaiĬe eĴ de ĬČą héĨiĴage cheōaþeĨeĬħĹe.



L'Ordre du Saint-Esprit (1578-1830)
Fondé en 1578 par le roi Henri III, l'Ordre du Saint-Esprit est le plus prestigieux des ordres de chevalerie français sous l'Ancien 
Régime. 

Henri III (1551-1589), cherchant à renforcer son autorité et à rallier la noblesse à sa cause, crée cet ordre somptueux, placé sous 
la protection du Saint-Esprit, symbole de la Trinité chrétienne. 

L'Ordre du Saint-Esprit est réservé à une élite de cent chevaliers, choisis parmi les princes du sang, les grands officiers de la 
couronne et les membres les plus illustres de la noblesse. 

Son recrutement est soumis à des conditions strictes de noblesse et de catholicité.

L'Ordre du Saint-Esprit se distingue par son cérémonial fastueux et ses insignes distinctifs. 

Les chevaliers portent un manteau bleu brodé de fleurs de lys et orné d'une croix de Malte, symbole de l'Ordre. 

Ils assistent à des messes solennelles et participent à des processions grandioses. 

L'Ordre du Saint-Esprit devient rapidement un symbole de pouvoir et de prestige, suscitant l'envie de la noblesse et contribuant 
à renforcer l'autorité royale. 

Il est supprimé lors de la Révolution française, mais reste un symbole de l'Ancien Régime et de son faste.



L'Ordre de Saint-Louis (1693-1830)
Créé en 1693 par le roi Louis XIV, l'Ordre de Saint-Louis est le premier ordre de mérite militaire en France. 

Louis XIV, soucieux de récompenser les officiers de son armée pour leur bravoure et leur dévouement, institue cet ordre 
prestigieux, placé sous la protection de Saint-Louis, roi de France et saint patron des militaires. 

L'Ordre de Saint-Louis est ouvert à tous les officiers, quelle que soit leur origine sociale, à condition qu'ils aient accompli des 
actes de bravoure exceptionnels au service du roi.

L'Ordre de Saint-Louis a un impact considérable sur l'armée française. 

Il encourage les officiers à se distinguer par leur courage et leur compétence, favorisant ainsi l'émergence de chefs de guerre 
talentueux. 

L'Ordre devient un symbole de reconnaissance et de prestige pour les militaires, contribuant à renforcer leur loyauté envers le 
roi et leur engagement envers la défense du royaume. 

Entre 1693 et 1789, environ 48 000 chevaliers ont été décorés de l'Ordre de Saint-Louis.

L'Ordre de Saint-Louis est supprimé lors de la Révolution française, mais il est rétabli sous la Restauration, avant d'être 
définitivement aboli sous la Troisième République. 

Cependant, son héritage perdure dans les traditions militaires françaises, notamment à travers la Légion d'honneur, qui reprend 
certains de ses principes et de ses symboles.



La Révolution française et l'Abolition des Ordres
La RéōČþĹĴiČą fĨaąçaiĬe ĄaĨħĹe Ĺąe ĨĹĥĴĹĨe Ĩadicaþe aōec þ'Aącieą RégiĄe, eąĴĨaîąaąĴ þa ĬĹĥĥĨeĬĬiČą deĬ ČĨdĨeĬ ĨČŔaĹœ de 
cheōaþeĨie. 

Le décĨeĴ dĹ 30 øĹiþþeĴ 1791 abČþiĴ ĴČĹĬ þeĬ ČĨdĨeĬ de cheōaþeĨie, cČąĬidéĨéĬ cČĄĄe deĬ ĬŔĄbČþeĬ de þ'aĨiĬĴČcĨaĴie eĴ deĬ 
ĥĨiōiþègeĬ. 

LeĬ bieąĬ deĬ ČĨdĨeĬ ĬČąĴ cČąfiĬħĹéĬ, eĴ þeĬ iąĬigąeĬ eĴ décČĨaĴiČąĬ ĬČąĴ déĴĨĹiĴĬ. 

CeĴĴe ĄeĬĹĨe ōiĬe à effaceĨ þeĬ ĬŔĄbČþeĬ de þ'Aącieą RégiĄe eĴ à iąĬĴaĹĨeĨ Ĺąe ĬČciéĴé égaþiĴaiĨe, fČądée ĬĹĨ þeĬ ĥĨiąciĥeĬ de þa 
þibeĨĴé, de þ'égaþiĴé eĴ de þa fĨaĴeĨąiĴé.

MaþgĨé þa ĬĹĥĥĨeĬĬiČą deĬ ČĨdĨeĬ, ceĨĴaiąeĬ ĴĨadiĴiČąĬ eĴ ōaþeĹĨĬ cheōaþeĨeĬħĹeĬ ĬĹĨōiōeąĴ ĥeądaąĴ þa RéōČþĹĴiČą fĨaąçaiĬe. 

LeĬ idéaĹœ de cČĹĨage, de déōČĹeĄeąĴ eĴ de ĬeĨōice à þa ąaĴiČą cČąĴiąĹeąĴ d'iąĬĥiĨeĨ þeĬ ciĴČŔeąĬ eĴ þeĬ ĬČþdaĴĬ ĨéōČþĹĴiČąąaiĨeĬ. 

L'Ordre Impérial de la Légion d'honneur (1802)
CĨéée eą 1802 ĥaĨ NaĥČþéČą BČąaĥaĨĴe, þa LégiČą d'hČąąeĹĨ eĬĴ þe ĥĨeĄieĨ ČĨdĨe ąaĴiČąaþ fĨaąçaiĬ. 

NaĥČþéČą, ĬČĹcieĹœ de ĨécČĄĥeąĬeĨ þeĬ ĄéĨiĴeĬ ciōiþĬ eĴ ĄiþiĴaiĨeĬ, iąĬĴiĴĹe ceĴ ČĨdĨe ĥĨeĬĴigieĹœ, ČĹōeĨĴ à ĴČĹĬ þeĬ ciĴČŔeąĬ, ħĹeþ 
ħĹe ĬČiĴ þeĹĨ ČĨigiąe ĬČciaþe ČĹ þeĹĨ ĨeþigiČą. 

La LégiČą d'hČąąeĹĨ eĬĴ ČĨgaąiĬée eą gĨadeĬ, aþþaąĴ de cheōaþieĨ à gĨaąd-cĨČiœ, eĴ ĬČą ĨecĨĹĴeĄeąĴ eĬĴ ĬČĹĄiĬ à deĬ cĨiĴèĨeĬ 
ĨigČĹĨeĹœ de ĄéĨiĴe eĴ de ĬeĨōice à þa ąaĴiČą.

La LégiČą d'hČąąeĹĨ eĬĴ Ĺą ČĨdĨe ōiōaąĴ, ħĹi a ĬĹ éōČþĹeĨ aĹ fiþ deĬ ĬiècþeĬ ĴČĹĴ eą cČąĬeĨōaąĴ ĬČą ĥĨeĬĴige eĴ ĬČą iĄĥČĨĴaące. 

Eþþe ĨécČĄĥeąĬe aĹøČĹĨd'hĹi þeĬ ĄéĨiĴeĬ eœceĥĴiČąąeþĬ daąĬ ĴČĹĬ þeĬ dČĄaiąeĬ d'acĴiōiĴé, ħĹ'iþ Ĭ'agiĬĬe de þa Ĭcieące, deĬ aĨĴĬ, de 
þ'iądĹĬĴĨie, dĹ cČĄĄeĨce ČĹ de þ'eągageĄeąĴ ĬČciaþ. 

La LégiČą d'hČąąeĹĨ eĬĴ Ĺą ĬŔĄbČþe de ĨecČąąaiĬĬaące ąaĴiČąaþe, hČąČĨaąĴ þeĬ ciĴČŔeąĬ ħĹi ČąĴ cČąĴĨibĹé de ĄaąièĨe 
ĬigąificaĴiōe aĹ ĨaŔČąąeĄeąĴ de þa FĨaące. 

SČą ĥĨeĬĴige eĬĴ ĄaiąĴeąĹ øĹĬħĹ'à aĹøČĹĨd'hĹi, eą faiĬaąĴ þ'Ĺąe deĬ décČĨaĴiČąĬ þeĬ ĥþĹĬ ĥĨeĬĴigieĹĬeĬ aĹ ĄČąde.



L'Ordre de la Réunion (1811-1815)
Créé en 1811 par Napoléon Ier, l'Ordre de la Réunion est un ordre de chevalerie éphémère, destiné à récompenser les services 
rendus à l'Empire français. 

Napoléon, cherchant à unifier les territoires annexés à la France, institue cet ordre, ouvert aux citoyens de tous les pays de 
l'Empire. 

L'Ordre de la Réunion est organisé en grades, et son recrutement est soumis à des critères de mérite et de loyauté envers 
l'empereur.

L'Ordre de la Réunion a une brève existence, puisqu'il est supprimé en 1815, après la chute de Napoléon. 

Cependant, il revêt une importance historique en tant que symbole de l'ambition impériale de Napoléon et de sa volonté d'unir 
l'Europe sous sa domination. 

Les insignes de l'Ordre de la Réunion sont aujourd'hui des objets de collection prisés, témoignant de cette période 
mouvementée de l'histoire européenne.



La Restauration des Ordres Royaux (1814-1830)
La Restauration, période qui suit la chute de Napoléon, est marquée par des tentatives de restauration des anciens ordres 
royaux de chevalerie. 

Le roi Louis XVIII, soucieux de renouer avec les traditions de l'Ancien Régime, rétablit l'Ordre du Saint-Esprit et l'Ordre de 
Saint-Michel, tout en conservant la Légion d'honneur, créée par Napoléon. 

Cependant, ces tentatives de restauration se heurtent à l'opposition des libéraux, qui considèrent les ordres royaux comme des 
symboles de l'aristocratie et des privilèges.

La Restauration est également marquée par la création de nouveaux ordres, tels que l'Ordre Royal et Militaire de Saint-Louis, 
rétabli par Louis XVIII en 1814. 

Ces ordres sont destinés à récompenser les services rendus à la monarchie restaurée, mais ils ne parviennent pas à retrouver le 
prestige et l'influence des anciens ordres royaux. 

L'impact politique et social de la Restauration est limité, et les ordres royaux sont définitivement supprimés lors de la Révolution 
de 1830.



Les Ordres Coloniaux (1896-1963)
Au cours de la période coloniale, la France a créé plusieurs ordres destinés à récompenser les services rendus dans les colonies. 

Ces ordres étaient souvent liés à des territoires spécifiques, tels que l'Ordre de l'Étoile d'Anjouan (Comores), l'Ordre du Nichan 
El-Anouar (Somalie) et l'Ordre de l'Étoile Noire (Afrique occidentale française).

Ces ordres coloniaux étaient attribués à des fonctionnaires, des militaires, des commerçants et des personnalités locales ayant 
contribué au développement et à l'administration des colonies. 

Plus de 15 000 décorations ont été attribuées au total. 

Les ordres coloniaux ont joué un rôle important dans la légitimation de la présence française dans les colonies et dans la 
création d'une élite locale loyale à la France.

Après l'indépendance des colonies, les ordres coloniaux ont été progressivement supprimés. 

Cependant, ils témoignent d'une période importante de l'histoire de France et de son empire colonial.



L'Ordre National du Mérite (1963)
Créé en 1963 par le général de Gaulle, l'Ordre National du Mérite est le deuxième ordre national en importance en France, après 
la Légion d'honneur. 

De Gaulle, soucieux de moderniser le système de récompenses nationales, institue cet ordre, destiné à récompenser les mérites 
distingués acquis soit dans une fonction publique, civile ou militaire, soit dans l'exercice d'une activité privée. 

L'Ordre National du Mérite est organisé en grades, allant de chevalier à grand-croix, et son recrutement est soumis à des 
critères rigoureux de mérite et de service à la nation.

L'Ordre National du Mérite est ouvert à tous les citoyens français, ainsi qu'aux étrangers qui ont rendu des services importants à 
la France. 

Il récompense les mérites dans tous les domaines d'activité, qu'il s'agisse de la science, des arts, de l'industrie, du commerce ou 
de l'engagement social. 

L'Ordre National du Mérite est un symbole de reconnaissance nationale, honorant les citoyens qui ont contribué de manière 
significative au rayonnement de la France. 

Il joue un rôle important dans la société française contemporaine, en encourageant l'excellence et le dévouement au service de 
la nation.



Les Ordres Ministériels Actuels
Outre la Légion d'honneur et l'Ordre National du Mérite, la France compte plusieurs ordres ministériels, destinés à récompenser 
les mérites dans des domaines spécifiques d'activité. 

Parmi les plus importants, on peut citer les Palmes académiques (1808), qui récompensent les mérites dans le domaine de 
l'éducation, le Mérite agricole (1883), qui récompense les mérites dans le domaine de l'agriculture, les Arts et Lettres (1957), qui 
récompensent les mérites dans le domaine des arts et des lettres, et le Mérite maritime (1930), qui récompense les mérites dans 
le domaine maritime.

Ces ordres ministériels jouent un rôle important dans la reconnaissance des mérites et des talents dans des domaines 
spécifiques d'activité. 

Ils contribuent à encourager l'excellence et le dévouement au service de la nation. 

Leur prestige est reconnu dans les milieux concernés, et ils constituent une source de motivation pour les professionnels et les 
acteurs de ces domaines.



Les Ordres Dynastiques Survivants
Bien que la plupart des ordres de chevalerie aient été supprimés lors de la Révolution française, certains ordres dynastiques ont 
survécu jusqu'à nos jours, maintenus par les familles nobles européennes. 

Ces ordres, souvent liés à des familles royales ou princières, continuent d'exister en tant qu'associations privées, conservant 
leurs traditions et leurs insignes. 

Leur statut juridique actuel est celui d'associations régies par le droit privé, et leur reconnaissance internationale est variable.

Les ordres dynastiques survivants jouent un rôle limité dans la société contemporaine. 

Ils organisent des cérémonies et des événements sociaux, et ils peuvent être engagés dans des activités caritatives ou 
culturelles. 

Leur importance réside principalement dans leur valeur historique et symbolique, témoignant de la continuité des traditions 
aristocratiques européennes. 

Ils attirent fréquemment l'intérêt des historiens et des passionnés d'histoire, qui étudient leur organisation, leurs rituels et leur 
impact sur la société.



Administration Moderne des Ordres Nationaux
L'administration des ordres nationaux, notamment de la Légion d'honneur et de l'Ordre National du Mérite, est assurée par la 
Grande Chancellerie de la Légion d'honneur. 

Cette institution, placée sous l'autorité du Président de la République, est chargée de gérer les nominations, de veiller au respect 
des statuts et de promouvoir les valeurs des ordres nationaux. 

Le processus de nomination est rigoureux, impliquant une enquête approfondie sur les mérites des candidats et un avis 
favorable du Conseil de l'Ordre.

Le Conseil de l'Ordre est composé de personnalités éminentes, choisies pour leur compétence et leur intégrité. 

Il examine les dossiers de candidature et émet des recommandations au Grand Chancelier, qui prend la décision finale. 

Les cérémonies d'attribution des décorations sont des événements solennels, organisés dans des lieux prestigieux et présidés 
par des personnalités de l'État. 

Elles constituent un moment de reconnaissance publique des mérites des récipiendaires et de célébration des valeurs de la 
République.



Importance Sociale et Diplomatique
LeĬ ČĨdĨeĬ ąaĴiČąaĹœ øČĹeąĴ Ĺą Ĩďþe iĄĥČĨĴaąĴ daąĬ þeĬ ĨeþaĴiČąĬ iąĴeĨąaĴiČąaþeĬ, eą ĥeĨĄeĴĴaąĴ de ĨécČĄĥeąĬeĨ þeĬ ĄéĨiĴeĬ deĬ 
ĥeĨĬČąąaþiĴéĬ éĴĨaągèĨeĬ ħĹi ČąĴ ĨeądĹ deĬ ĬeĨōiceĬ iĄĥČĨĴaąĴĬ à þa FĨaące. 

L'aĴĴĨibĹĴiČą de þa LégiČą d'hČąąeĹĨ ČĹ de þ'OĨdĨe NaĴiČąaþ dĹ MéĨiĴe à Ĺą chef d'ÉĴaĴ, Ĺą diĥþČĄaĴe, Ĺą aĨĴiĬĴe ČĹ Ĺą 
ĬcieąĴifiħĹe éĴĨaągeĨ ĴéĄČigąe de þa ĨecČąąaiĬĬaące de þa FĨaące eąōeĨĬ ĬČą acĴiČą eĴ cČąĴĨibĹe à ĨeąfČĨceĨ þeĬ þieąĬ eąĴĨe þeĬ 
deĹœ ĥaŔĬ. 

CeĬ décČĨaĴiČąĬ ĬČąĴ ĬČĹōeąĴ ĥeĨçĹeĬ cČĄĄe Ĺą Ĭigąe d'aĄiĴié eĴ de ĨeĬĥecĴ ĄĹĴĹeþ, faōČĨiĬaąĴ aiąĬi þa cČČĥéĨaĴiČą eĴ þe 
diaþČgĹe eąĴĨe þeĬ ąaĴiČąĬ.

LeĬ ČĨdĨeĬ ąaĴiČąaĹœ cČąĬĴiĴĹeąĴ égaþeĄeąĴ Ĺą ĬŔĬĴèĄe de ĨécČĄĥeąĬe ąaĴiČąaþ, ĥeĨĄeĴĴaąĴ de ĨecČąąaîĴĨe eĴ d'hČąČĨeĨ þeĬ 
ciĴČŔeąĬ fĨaąçaiĬ ħĹi Ĭe ĬČąĴ diĬĴiągĹéĬ daąĬ diōeĨĬ dČĄaiąeĬ d'acĴiōiĴé. 

IþĬ cČąĴĨibĹeąĴ à ōaþČĨiĬeĨ þe ĄéĨiĴe, þe ĴĨaōaiþ eĴ þe déōČĹeĄeąĴ aĹ ĬeĨōice de þa ąaĴiČą. 

L'iĄĥacĴ deĬ ČĨdĨeĬ ąaĴiČąaĹœ ĬĹĨ þa ĬČciéĴé fĨaąçaiĬe cČąĴeĄĥČĨaiąe eĬĴ ĬigąificaĴif, eą eącČĹĨageaąĴ þ'eœceþþeące eĴ eą 
ĥĨČĄČĹōaąĴ þeĬ ōaþeĹĨĬ ĨéĥĹbþicaiąeĬ. 

IþĬ ĬČąĴ ĥeĨçĹĬ cČĄĄe Ĺą ĬŔĄbČþe de fieĨĴé ąaĴiČąaþe eĴ Ĺą facĴeĹĨ de cČhéĬiČą ĬČciaþe.



Conclusion
Les ordres de chevalerie en France, depuis leurs origines médiévales jusqu'à nos jours, représentent un héritage historique 
précieux, témoignant de l'évolution de la société française et de ses valeurs. 

Bien que leur rôle ait considérablement évolué au fil des siècles, ils continuent de jouer un rôle important dans la France 
moderne, en tant que symboles de reconnaissance nationale et d'encouragement au mérite. 

La Légion d'honneur et l'Ordre National du Mérite, en particulier, sont des institutions prestigieuses, honorant les citoyens qui 
ont contribué de manière significative au rayonnement de la France.

Les ordres nationaux sont des symboles de reconnaissance nationale, honorant les citoyens qui ont contribué de manière 
significative au rayonnement de la France. 

Ils jouent un rôle important dans la société française contemporaine, en encourageant l'excellence et en promouvant les valeurs 
républicaines. 

Leur héritage historique est préservé, et leur importance continue dans la France moderne, en tant que symboles de 
reconnaissance nationale et de fierté civique.


